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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geldpolitik

Les crises mondiales, économiques et financières, ont secoué la mosaïque financière
internationale. De nombreux coups de crayons ont suivi afin de redessiner les contours
de la gestion financière, et notamment de l'aide monétaire. La redistribution des cartes
dans la pratique de l'octroi des crédits ainsi que la question de la dette souveraine dans
la zone euro sont deux exemples qui ont forcé une modification des traits de l'aide
monétaire au niveau international. Avec une économie libérale ouverte sur l'extérieure
et une place financière forte, la Suisse est tributaire de la stabilité du système financier
et monétaire international. Selon le Conseil fédéral, la contribution helvétique à l'aide
monétaire paraît logique. Dans cette optique, il estime qu'étant donné les changements
structurels de l'aide monétaire, en particulier au niveau des instruments du Fonds
monétaire international (FMI), une révision de la loi fédérale sur l'aide monétaire
internationale (LAMO) du 19 mars 2004 devient nécessaire. Deux modifications notables
doivent être signalées: la prolongation de 7 à 10 ans de la durée maximale de l'aide
monétaire lors d'une crise systémique et la participation de la Banque nationale (BNS) à
l'aide monétaire pour des États déterminés. Au sein du Conseil national, seul l'UDC
s'est opposé au projet de révision de la loi sur l'aide monétaire. Le parti agrarien a
notamment exprimé ses craintes par rapport à l'indépendance de la BNS et à
l'affaiblissement du pouvoir de surveillance du Parlement. Malgré cette opposition, la
chambre du peuple a accepté le projet par 124 voix contre 67. En outre, lié à la
thématique de l'aide monétaire, un arrêté fédéral pour prolonger l'octroi d'un crédit-
cadre de 10 milliards de francs, afin de garantir la rapidité d'intervention de la Suisse en
cas de crise financière majeure, a été discuté sous la coupole. Cet arrêté a été accepté
par 125 voix contre 66 par le Conseil national. L'objet passe à la chambre des cantons. 1
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Internationale Finanzinstitutionen

La Suisse participe, depuis plusieurs années, à la stabilisation et à la dynamisation de
l’économie mondiale par l’intermédiaire d’une contribution financière versée à des
pays à faible revenu dans le cadre des liens tissés avec le Fonds monétaire international
(FMI). D’un point de vue législatif, cette aide est incorporée dans la loi sur l’aide
monétaire (LAMO). Ainsi, un prêt de 500 millions de droits de tirage spéciaux (environ
690 millions de francs) a été accordé par la Banque nationale suisse (BNS). En effet, la
révision de la loi sur l’aide monétaire inclut directement la BNS dans le processus
d’aide monétaire. Ce financement est attribué au Fonds fiduciaire pour la réduction de
la pauvreté et pour la croissance (fonds fiduciaire RPC) du FMI. Le prêt octroyé par la
BNS doit être garanti par la Confédération. Dès lors, l’attribution de cette assurance
est soumise au vote du parlement. Le Conseil fédéral, par l’intermédiaire du ministre
des finances, Ueli Maurer (udc), a recommandé un crédit d’engagement de 800 millions
de francs afin de prendre en compte les risques de fluctuation des taux de change.
Tout d’abord, la Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE)
s’est prononcé en faveur du crédit d’engagement. Aucune voix ne s’est élevée pour
s’opposer à la volonté du Conseil fédéral. Ensuite, le Conseil des Etats s’est aligné sur sa
commission et a accepté le crédit d’engagement par 43 voix sans opposition.
Finalement, le Conseil national a validé l’engagement suisse par 118 voix contre 60. Des
voix d’opposition ont résonné uniquement dans le camp de l’UDC. Les sénateurs du
parti agrarien ont estimé que la Suisse pouvait lutter contre la pauvreté à moindre coût
et avec une meilleure efficacité grâce à ses relations bilatérales. Tous les autres partis
politiques ont soutenu la participation de la Suisse à l’aide monétaire internationale
grâce aux ramifications du FMI. Ils ont estimé que le prêt renforce la position helvétique
sur l’échiquier financier international. 2
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La chambre du peuple a accepté, par 142 voix contre 54, l'octroi d'une garantie de la
BNS pour le Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance du
Fonds monétaire international (FMI). Si cette garantie s'élève à CHF 800 millions, le
risque financier est infime selon la commission de politique extérieur du Conseil
national (CPE-CN). La commission recommande donc à sa chambre d'adopter l'objet
par 19 voix contre 6. 
Lors des discussions, le conseiller fédéral Ueli Maurer a mis en avant la tradition
humanitaire helvétique et le devoir de solidarité, surtout en période Covid-19, avec
notamment le risque d'effet domino si les pays pauvres n'arrivent plus à payer leurs
dettes. Seul l'UDC s'est opposée à la garantie, prétextant une «garantie fantôme». 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
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GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté, à l'unanimité, le crédit d'engagement en vue de l'octroi
d'une garantie à la BNS pour le Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et
pour la croissance du FMI. La chambre des cantons a donc suivi sa commission de
politique extérieure (CPE-CE) qui préconisait l'adoption par 10 voix contre 0 et 1
abstention. L'argument de l'importance de la stabilité du système financier
international pour une économie helvétique dopée par les exportations a fait mouche. 4
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